
 

Le quorum étant atteint, dix-huit (18) Conseillers étant présents et dix (10) représentés, le Président déclare la séance 
ouverte et met le point en discussion. 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), Madame Barbara 
CAMIER, est désignée pour assurer le Secrétariat de séance. 
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